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La Corse, un espace civilise?

La Corse vue depuis Genes

Antoine Marie Graziani

Zusammenfassung

War Korsika ein zivilisierter Raum? Der Blick von Genua nach Korsika

Eine reflektierte Lektüre von Texten über die genuesische Insel Korsika (vom
14. bis 18. Jahrhundert) fördert eine bis in die Antike zurückreichende Ideologie

zutage, die auf einer Reihe von Annahmen basiert. Ein wiederkehrendes

Motiv ist die Unterscheidung zwischen «zivilisiert» und «nicht zivilisiert»; die

Unterscheidungfolgt vorwiegend der geographischen Einteilung in Ebenen und

Berggebiete. Monseigneur Giustiniani, Bischof von Nebbio, legitimierte mit
diesem Motiv die Zerstörung der Pieve Niolo, indem er die Pieve als gebirgige
Pieve bezeichnete: Die wenig fruchtbare Erde, das Gebirgsklima und die wilde
Natur konnte nur verwilderte Menschen hervorbringen. Giustiniani und viele

seiner Anhänger hielten die Zivilisation für ein städtisches Phänomen entlang
der Küsten, entsprechend unterschieden sie «barbarische Gebiete» von «maritimen

Gebieten». Diesem Modellfolgend bestand die richtige Politik darin, die
halbwilde Bevölkerung der korsischen Berggebiete zu unterwerfen. Gelegentlich
wurde sogar, wie gegen die lokalen Autoritäten der Gebirge im 15. und
16. Jahrhundert, eine Politik der verbrannten Erde verfolgt. Auch wurde die

Gebirgsbevölkerung in weniger bevorzugte Küstenorte zwangsumgesiedelt und

es wurden sogar — nach Kriegsende im 16. Jahrhundert -hochgelegene
Inselgebiete in Wüstungen verwandelt.
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La premiere lecture «moderne» de la geographie de la Corse est 1'oeuvre au

XVP siecle de Monseigneur Agostino Giustiniani. Grande figure de l'huma-
nisme genois, initiateur ä Paris de l'edition des premiers textes hebrai'ques, il
fut amene, ä la suite du sac de Genes par le marquis de Pescara en 1522, ä se

rendre dans l'eveche du Nebbio, en Corse, qui lui avait ete concede en septembre
1514. Au cours de son sejour dans l'ile de 1522 ä 1530, il ecrivit un Dialogo
nominato Corsica acheve ä son depart, mais qu'il n'aura pas le temps de publier
de son vivant. Son influence sur la cartographie sera pourtant immediate. Et le

texte lui-meme, legerement transforme et abrege par Marc'Antonio Ceccaldi,
sera finalement publie en 1594, devenant la premiere source d'information
geographique sur la Corse et pratiquement la seule jusqu'au XIXe siecle. Deux
elements majeurs ressortent de l'etude de ce texte. Le premier est present dans

la version originale, mais a ete supprime dans la version publiee par Filippini.
C'est l'element politique: la description geographique detaillee de l'ile est en-
cadree par deux discours militants en faveur de la reforme politique engagee ä

Genes en 1528 et de son principal auteur, Andrea Doria, ä qui le texte est dedie;
Giustiniani repond en outre ä Machiavel qui dans Istorie Fiorentine avait affirme
la primaute d'une puissance privee, le Banco di San Giorgio, sur la puissance

publique, la Commune de Genes, en proposant de voir passer au contraire la
Corse directement sous le gouvernement du Senat genois, au detriment de

1'Office, une solution qui sera finalement mise en ceuvre en 1562. Le second

est decisif pour la lecture geographique nouvelle de l'ile qu'il desire imposer.
Celle-ci est determinee par le premier element qu'il decrit: les Monts (li Monti)
qui divisent l'ile d'Ouest en Est. Symboliquement sa description de l'ile com-
mencera done par eux. Du Monte Cenino ä l'Ouest jusqu'ä Conca ä l'Est1, ces

Monts divisent la Corse en creant deux espaces inegaux: «Toute la partie de

l'ile, ecrit-il, comprise entre les Monts et le Cap Corse est appelee generalement

De5ä-des-Monts et on nomme Delä-des-Monts la partie qui s'etend du cote de

Bonifacio». Mais c'est la un point de vue continental car les deux cotes en verite

s'appelleront De5ä-des-Monts et considereront l'autre cote comme habite par des

Pomontinchi, des habitants du Delä. Au-delä de cette premiere affirmation de la

montagne corse, Giustiniani s'attache aussi ä decrire les differents passages qui

permettent de la franchir, sous leurs differents noms, fogata, vergio, etc. On ne

sait par contre si, malgre ses affirmations reiterees d'avoir visite l'ile dans ses

moindres reeoins, il a effectivement emprunte les douze passages qu'il decrit,
mais il rapporte certains details qui ne se trouvent dans aueune description pre-
cedente. «Le neuvieme passage, ecrit-il ainsi, en venant toujours de l'ouest vers
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le sud s'appelle Verde. On commence par monter un peu au-delä du village de

Ghisoni. Cette montagne correspond ä son nom, car elle est couverte d'arbres

verts, dans la montee comme au sommet et dans la descente. Et la route n'est

pas trop difficile, de telle sorte que passant par cette route au mois de mai, que
ce soit ä cause de la verdure, de l'odeur des fleurs, du chant des oiseaux, on

passe avec plus de plaisir que d'ennui, bien que le lieu soit rude. Et la descente

finit ä Ciamanacce dans le Delä-des-Monts.»2

La demarche de cet article consistera ä determiner comment un espace eloigne
et en grande partie montagneux peut etre lu depuis l'une des principales cites

de 1'Occident ä l'Epoque Moderne, Genes, la «cite capitaliste» par excellence.3

A definir aussi comment cette lecture a pu influer sur le gouvernement de la
Corse et quelle consequences peuvent naitre du conflit entre les institutions,
coutumes et valeurs, genoises et locales.

Les criteres de la civilisation

Une lecture attentive de cette ceuvre comme du Discorso erudito per migliorare
e fecondare il Regno di Corsica propose un siecle plus tard par un autre intellec-
tuel de renom, Giovan Battista Baliano, un ecrit d'une grande influence sur le

gouvernement genois de la Corse bien qu'il soit reste tres longtemps sous forme

manuscrite, laisse apparaitre une ideologic heritee de l'Antiquite qui s'appuie

sur une serie d'apriorismes. La distinction entre civilises et non civilises y est

un theme recurrent. Le Dialogo de Giustiniani commence par ailleurs par le

Cap Corse, un choix determinant s'agissant de la partie ouverte de 1'ile dont
l'economie est entierement basee sur la monoculture de la vigne. Les Cap corsins

sont d'ailleurs generalement bien apprecies par les autorites genoises qui les

considerent comme des gens differents des autres Corses et d'un bon niveau de

civilisation, sans doute egal ä ce qui se fait de mieux en Ligurie. Parallelement,
Giustiniani legitime la desertification de la pieveA du Niolo, par les officiers de

l'Office de Saint-Georges en arguant du fait que c'est une pieve montagnarde:
«Les habitants de ce pays qui pour etre tout entoure de montagnes est tres rude

et tres froid et oü le bois est rare, commettaient de nombreux brigandages et

d'innombrables delits. Et comme ils etaient nombreux et que les routes etaient

rudes non seulement on ne pouvait les gouverner, mais il etait meme difficile
de les trouver et de rendre la justice. C'est pourquoi l'Office prit la decision de

detruire toutes les habitations du Niolo, une bonne decision selon moi, et je pense
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que ce serait une grande erreur de les reconstruire.. .»5 Une nature sauvage, un
climat montagneux et trop froid, une terre peu favorable aux cultures ne peuvent
donner que des hommes ensauvages. Car la civilisation pour Giustiniani et ses

continuateurs, est un phenomene littoral et urbain. «II serait bon qu'on fasse en

sorte que les villages importants se transforment en cites» proposera Baliano.6

Les references ä ce modele oü la plaine dirige naturellement ses hauteurs et

oü la ville commande ä sa campagne, ne se comptent pas sous la plume des

officiers genois lorsqu'ils evoquent les cites insulaires: l'endroit oü se construit

Ajaccio permettrait «de fabriquer une cite de la taille de Savone» selon son

concepteur Domenico de Negrone7; Monseigneur Giustiniani avait «pense que
Bastia [...] pouvait devenir une autre Palerme ou une autre Messine»; le rapport
des commissaires sindicatori Francesco Antonio Malaspina et Carlo Imperiale,

pour 1684-1686, insiste sur la distinction entre les «pays barbares» et les «lieux
maritimes» comme le Cap Corse, domestique par 1'usage des coutumes genoises

et qui «se distingue peu de Vos Sujets de Terre ferme».8

La bonne politique consistera done ä soumettre militairement les populations
des seigneuries des montagnes corses de Leca et de la Rocca au cours de la
deuxieme moitie du XVe siecle et de la premiere decennie du XVIe siecle. Les

populations de ces deux seigneuries, protagonistes des guerres seigneuriales,
dites cinarchesi, subiront dans un premier temps une politique de la terre bralee

avant d'etre expulsees de leurs communautes pendant une grosse decennie, de

1503 ä 1516, localement jusqu'en 1518, tandis que Celles de la pieve du Niolo
subiront un long exil, inacheve au moment de la description de Monseigneur
Giustiniani, on l'a vu, et qui durera une quarantaine d'annees. Peu apres l'Office
de Saint-Georges, alors proprietaire de 1'ile, installera dans des endroits littoraux
malsains et malariques, proches de la cite nouvellement creee de Porto-Vecchio,
des Corses, qu'ils soient volontaires ou non d'ailleurs. Et au lendemain des

guerres du milieu du XVP siecle, le Senat genois, ä qui l'Office avait transmis

la propriete de 1'ile en 1562, pensera un temps desertifier par la force toutes les

zones hautes de 1'ile, le Niolo, le Vicolais et le Haut-Taravo, mais aussi les pievi
du Cortenais, Venaco, Talcini, le Bozio et meme Giovellina et Caccia, des pievi
pourtant grosses productrices de ble dans le sillon central, tout en repeuplant des

zones littorales abandonnees par Paction conjuguee des Turcs et de la malaria.9

Les Genois n'en finissent pourtant pas de creer des distinctions ä l'interieur des

populations montagnardes. Ainsi, les registres de taglie du Degä-des-Monts en

1670 conserves aux Archives Departementales de la Corse-du-Sud10 sont-ils re-

partis entrepiaggia et montagna. Dans les premiers on trouve au-delä du littoral,
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des zones collinaires ou de moyenne montagne, enrichies par la monoculture de

l'olivier (la Balagne) ou du chätaignier (la Castagniccia). Dans les seconds toute
la haute montagne et les espaces eleves de l'ile, consideres comme le Niolo,
comme des pays de bergers et de bandits.

Une image issue de la guerre

Les ecrits de Monseigneur Giustiniani paraissent done en 1594 dans le meme

temps que les textes de Marc'Antonio Ceccaldi et Anton Pietro Filippini et le

gros de ceux-ci concernent les entreprises de differentes armees dans une lie

jusque lä pratiquement inconnue: Frangais, Espagnols, Italiens et Allemands

apprennent ä y mener des combats, au cours d'une periode d'une quinzaine
d'annees (1553-1569). Ces differentes operations offriront une premiere lecture

de l'ile aux decennies qui suivront.
Lors du premier conflit, appele guerre des Franco-Turcs (1553-1559), l'essentiel

(sieges de Bastia, de Bonifacio, de Calvi, de Saint-Florent, etc.) se deroulera sur
le littoral avec des troupes embarquees. Le desastre rencontre par les troupes

genoises au col de Tenda en 1554 poussera les Genois et leurs allies espagnols

et imperiaux ä se contenter de tenir Calvi et Bastia. Le conflit se desinteressant

progressivement de l'ile, ils n'auront qu'ä s'arcbouter sur leurs positions en

attendant de recuperer la Corse lors du Traite du Cateau-Cambresis. Mener

une guerre sur un terrain difficile contre des indigenes connaissant tres bien
leurs montagnes, encadres par des capitaines dont beaueoup ont partieipe aux

guerres d'Italie, s'averera perilleux. Le second conflit, appele guerre de Sam-

piero (1564—1569), sera de nature differente. Craignant un debarquement de

Turcs associes aux Corses du colonel au service du roi de France Sampiero de

Bastelica, les Genois recevront les renforts des tercios de Philippe II. Pourtant
Stefano Doria, ä la tete de ces troupes aguerries, ne paraitra guere desireux ä

l'origine de s'engager dans les hautes et proches montagnes. En 1564, il organi-
sera une operation militaire en se servant des galeres de Giovan Andrea Doria,
une circumnavigation de l'ile lui permettant d'attaquer les corses sur differents

points proches du littoral. Quant ä ses deplacements au cours des deux annees

suivantes, ils s'effectueront en passant de vallee en vallee, de plaine en plaine,
sachant que ses soldats ont les plus grandes difficultes ä combattre des qu'il
faut grimper. La destruction d'une troupe genoise au debut du conflit, pres de

Ponte Novu, est d'ailleurs dans toutes les memoires. Apres le depart des troupes
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pretees par Philippe II, c'est la fatigue d'une guerre trop longue, le jeu politique
consistant ä jouer les chefs corses les uns contre les autres, et l'habilete du chef

genois Giorgio Doria avec 1'installation de forts le long de la route qui auront
raison des insulaires.
Un siecle et demi plus tard, ä partir de 1731, ce sont les interventions successives

des Imperiaux et des Fran?ais qui feront connaitre une He consideree jusque la

comme «moins connue que le Japon». Les cartes de geographie, les memoires

se multiplieront alors tandis que paraitront differents ouvrages, ecrits le plus
souvent par des officiers ayant participe des operations. Progressivement pour-
tant, l'image des insulaires gagnera en epaisseur et en humanite. De fait, les

commandants imperiaux reproduiront-ils volontiers les raisons invoquees par les

Corses pour secouer le joug genois.11 Mais il ne faut pas s'y tromper toutefois: si

Imperiaux ou Fran£ais rencontrent chez les Corses des gens instruits et civilises,
l'image qu'ils conservent de la montagne corse et de ses habitants n'est guere
rejouissante. II semble plutot que la distinction effectuee par les observateurs

genois entre la plaine et la moyenne montagne d'un cote et la haute montagne
de 1'autre ait ete adoptee par tous. Une image qui se renforcera ä la suite des

longs sejours successifs des troupes franchises dans File. A l'autre bout de ce

constat, son contraire. Car la montagne insulaire n'est pas seulement un repous-
soir: la guerre incessante menee par les barbaresques au cours du XVP siecle,
alors meme que Genes se montre incapable de defendre efflcacement l'tle, l'a
fait aussi apparaitre comme un refuge. Ainsi, les habitants de certaines com-
munautes de Balagne peuvent-ils penser un temps se retirer ä l'interieur des

terres, leurs vies etant trop exposees sur le littoral. On comprend le desespoir
manifeste par certains lorsqu'une descente turque peut s'effectuer au detriment
d'une communaute eloignee de plusieurs kilometres de la mer, comme Evisa

en 1555 ou Levie et Paccionitoli en 1584. La prise d'une cite muree, Sartene,

en 1583, restera dans ce contexte un traumatisme puissant, meme si le danger
turc s'estompe dans les annees 1620.12

Les «Indes corses»

Les chroniques du XVP siecle et les visites pastorales, avant et apres le Concile
de Trente, montrent ä l'envi que le jugement des jesuites qui se rendent dans

les Pouilles, en Calabre, en Sicile, dans les Abruzzes et y trouvent des «Indes

italiennes» ä evangeliser, avant de se rendre dans les autres Indes, au-delä des
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mers, n'est pas exagere. «Je crains, ecrira de son cote le Pere Landini venu en
Corse ä la veille des guerres du XVP siecle, que la plus grande partie de l'ile
soit plongee dans l'idolatrie: parce que je n'ai pas encore trouve de pretres

qui sache la forme, je ne dis pas des sept sacrements, mais du sacrement de

l'autel. Les ecclesiastiques ne se distinguent pas des lai'cs. Pendant toute la

journee, ils vont labourer dans les champs pour nourrir leurs enfants et leurs
concubines...»13 Fernand Braudel cite d'ailleurs l'exemple corse pour traiter
du rapport entre «montagnes, civilisations et religions» dans un passage bien

connu de «La Mediterranee».

Monseigneur Giustiniani place en premier lieu des «Mauvaises choses que l'on
trouve en Corse» la tres grande ignorance des lettres dans le clerge insulaire. II
n'y a «au sein du tres grand nombre de pretres qui y officient peut-etre pas deux

qui sachent la grammaire. Et cette ignorance n'est pas moins grande parmi les

freres franciscains qui possedent vingt-cinq monasteres dans l'ile, qu'au sein des

pretres seculiers: parmi les religieux franciscains, il y en a seulement trois ou

quatre qui aient quelque connaissance litteraire».14 Quant ä Baliano, il affirme:
«Les Corses n'ont pas de maitres et ne peuvent pas apprendre grand-chose par
la discussion parce que les pretres, dont ils devraient apprendre ä vivre chre-

tiennement, sont pires qu'eux; les autres personnes avec qui ils traitent, ou sont
aussi ignorantes qu'eux, ou, parce qu'elles se sont rendues dans d'autres regions
du monde, sont devenus plus instruites. Les premiers de ces interlocuteurs ne

peuvent guere enseigner qu'ä faire paitre les brebis ou ä labourer la terre. Les

seconds ne leur offrent rien d'autre que ce qui peut leur servir, afin de les utiliser

pour leurs interets, c'est-a-dire pour se grandir eux-memes et pour abaisser leurs

ennemis. Et pour cette raison ils maintiennent vivaces certains usages brutaux,
comme celui de ne jamais pardonner les injures et de ne se calmer qu'une fois
la vendetta accomplie. Et si l'on ne peut s'en prendre aux ennemis, il convient
de s'attaquer aux amis des ennemis, et cela meme si la paix a ete conclue. Et
cette barbarie parait tellement normale, qu'il n'est pas de pire insulte ä faire
ä un homme, et meme ä une femme, que de lui lancer ä la face qu'il n'a pas

venge la mort, non seulement de son pere, ou de son oncle, mais de son ai'eul

et de quelque autre membre de la famille, si eloigne soit-il!»15

On notera toutefois que dans cette presentation nos auteurs melent deux

arguments: l'un proprement religieux, celui du choix et de la formation des

clercs, et un autre, purement laic et societal, celui de 1'instruction du peuple
chretien, ce deuxieme point bien sür lie dans l'esprit au premier, puisque
c'est au personnel religieux que revient tout ä la fois l'education des peuples
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mais aussi de leur offrir un exemple de vie chretienne. L'auteur des Discorsi
e considerazioni sopra il Regno di Corsica ecrit ainsi d'ailleurs, ä la fin du

XVIP siecle, que c'est 1'introduction de la religion dans l'ile qui permettra aux

Corses, dont la plus grande partie vit «ä la campagne et dans les montagnes
comme des betes sauvages», d'arriver ä «la vraie sagesse, les distinguant des

betes».16 De fait, devant l'incapacite des eveques ä reformer les moeurs des

insulaires, l'Etat genois dresse le meme constat que Fernand Braudel: «c'est
lä seulement oü son action a pu se repeter avec insistance que l'Eglise est

arrivee ä apprivoiser et ä evangeliser ces bergers, ces paysans independants».
Genes soutiendra done l'envoi regulier dans l'ile de missionnaires jesuites
et lazaristes au cours de le deuxieme moitie du XVIP siecle: l'expansion des

missions doit pallier, dans une certaine mesure, l'insuffisance du clerge rural,
dans une Corse aux 9/10" campagnarde, et ses egarements, qui peuvent faire de

bergers des «loups rapaces» pour reprendre les termes de la «Relation d'une
mission faite en Corse» en 1656. Les missionnaires, auxquels on construit
une maison et une eglise ä Bastia, seront essentiellement charges d'agir sur la

question de la consanguinite et sur le concubinage qui en decoule, et de pacifier

les conflits interfamiliaux. Ces differents objets, la consanguinite qualifiee
d'«inceste», le faux temoignage et 1'homicide sont d'ailleurs ouvertement lies
dans toute notre documentation. Et ce sont les populations montagnardes,
«les plus eloignees des cites et les plus grossieres», prises dans les «rets de

Satan» par «l'ignorance des choses de Dieu» pour reprendre la phraseologie
du temps, qui sont l'objectif premier des missionnaires.17 L'etude des Missions
dans l'ile delimite clairement une Terre haute insulaire, oü 90 pour cent de

Paction missionnaire se deroulera et qui correspond en tres grande partie aux

«Monts», c'est-ä-dire ä la haute montagne insulaire (depuis Calenzana jusqu'ä
Porto-Vecchio en passant par la pieve de Giussani, Asco, le Niolo, le Haut-

Vicolais, l'Alta Rocca). Les autres interventions des Missionnaires, dans des

lieux plus «civilises», comme la pieve de Lota aux portes, au nord de Bastia,

n'ayant pas les memes buts ni d'ailleurs le meme contenu. Les eveques - par
ailleurs alors tous genois jusqu'au debut du XVIIP siecle - partagent les memes

preventions que l'Etat genois quant aux populations montagnardes de l'ile et

reprennent le plus souvent les distinctions dejä rencontrees entre terres hautes

et terres basses. Ainsi, lors de la mission realisee dans le diocese d'Aleria en

1652, les missionnaires se rendent-ils dans la pieve de Niolo durant dix-sept
jours et y decouvrent cent-vingt personnes environ entre les «incestueux» et
les «concubinaires», vivant dans le peche depuis huit, dix ou quatorze ans et
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pour plusieurs d'entre elles dotees de progeniture. Parmi elles quarante sont
excommuniees nominatim. Les missionnaires obtiennent que les «incestueux»
demandent publiquement pardon, qu'ils se separent en attendant la decision
ä venir et la realisation du mariage. Quant aux excommunies, ils obtiennent

contre le fait de se presenter devant la porte de l'eglise et de s'engager ä leur

tour ä se separer de leurs conjoints, d'etre absous et de pouvoir ä nouveau
communier. «II y avait encore un tres grand abus parmy les habitans de cette

isle, touchant le sacrement de mariage, ecrivent les pretres de la congregation

de Saint-Virtcent-de-Paul. Lors qu'ils estaient fiancez ou qu'ils s'estoient
seulement donne parole, la fille allait demeurer dans la maison de son futur

mary et perseveroient dans cet estat de concubinage deux et trois mois et

quelquefois deux ou trois ans, sans se mettre en peine de s'espouser».18 «La

petitesse de nombreuses communautes du Royaume de Corse, peut-on lire
ailleurs, l'eloignement des villages l'un par rapport ä l'autre, l'absence d'une
bonne partie des villageois toujours bandits et le grand nombre des inimities

[...] reduisent ces populations ä une telle exigui'te qu'il leur est necessaire de

contracter une grande partie de leurs mariages entre parents».19

Dans les annees 1650-1670, les missionnaires peuvent s'appuyer sur les
decisions des souverains pontifes qui ä plusieurs reprises offrent des concessions

gracieuses aux «incestueux de Corse», sur intervention de l'Etat genois. L'agent
genois Agostino Pinelli fait toutefois savoir au Senat que les differentes avan-

cees qu'il a obtenues aupres du Saint-Pere sont regulierement contrecarrees

par Paction de la Daterie, reclamant des contreparties ä Vindulto proclame:
1) que les eveques agissent; 2) que l'Etat chätie, puisque les Corses «craignent
plus la justice du Prince qu'ils peuvent voir que celle de Dieu qu'ils ne voient

pas»; 3) que l'on fasse comprendre aux Corses la chance qu'ils ont. Nombreux,
en effet, sont ceux qui, venus d'endroits bien plus eloignes que la Corse et qui,
incapables de payer les dispenses, travaillent ä la construction de la basilique
Saint-Pierre.20 De fait, l'Eglise ne peut rester seule dans cette entreprise. L'Etat
genois, directement interesse ä une meilleure formation des elites et ä la pacification

de 1'ile, fait systematiquement intervenir ses commissaires aux cotes des

missionnaires. Pousse par les interventions de la Daterie21, il produit toute une

legislation dans les domaines lies aux missions. Un edit du gouverneur Francesco

Maria Lomellino interdit ainsi la cohabitation des epoux avant le mariage et aux
notaires de conclure des promesses de mariage entre parents avant l'arrivee de

la dispense. Le Senat proclame que les «incestueux» au premier degre seront
desormais passibles de la peine de mort, au deuxieme degre de dix annees de
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galere, au troisieme degre de quatre annees de la meme peine, et commue la

peine de galere «en prison muree» pour les femmes!

Mais il faut ici faire la part du double discours traditionnel des faibles autorites

genoises en Corse: d'un cote une legislation affichant volontiers une extreme

durete, de l'autre l'emploi systematique du compromis. Ainsi l'Etat genois

pousse-t-il les eveques insulaires ä proposer des listes authentifiees specifiant
les degres de parente existant entre concubinaires. En 1667, ce sont plusieurs
centaines de cas qui sont enfin presentes par les differents eveques de 1'ile: la

plupart du temps, lorsque les raisons sont donnees, il s'agit de cas benins, de

4e degre de consanguinite ou d'affinite, de 3e et 4e degres de consanguinite ou
de double 4e degre de consanguinite. Les listes, presentees par eveche, dis-

tinguent aussi les cas cum copula et ceux sine copula. La plus importante est

celle de la pieve de Niolo qui compte une cinquantaine de couples. Pour les

autorites genoises, cette nouvelle liste represente la moitie environ de celle de

1655, puisque «dans la seulepieve du Niolo, oü ils etaient alors deux cents, les

peres de la Compagnie de Jesus revenus de Mission en ont compte cent», mais

il est facile de determiner que certains de ces concubinages datent en realite de

Vindulto precedent! Et puis, ä peine cette operation est-elle achevee en 1667

que se declarent de nouveaux couples concubinaires, dont il faut tenir la liste,
et qui esperent obtenir satisfaction ä leur tour en arguant de leur pauvrete. Une

nouvelle liste est d'ailleurs levee en 1672, oü pas moins de 125 cas sont
repertories. II s'agit neanmoins desormais de refermer la boite et d'empecher que se

multiplient les cas «de recours sans payer quoi que ce soit». L'auteur anonyme
des Discorsi e considerazioni sopra il Regno di Corsica s'inquiete neanmoins

de la pauvrete des insulaires: c'est eile selon lui, qui les empeche de prendre les

dispenses, les obligeant ä vivre en concubinage «comme des betes». Lui, milite

pour un bref papal pour sortir les Corses de cette situation de misere car, il en

est persuade, les Corses ne sont pas en etat de payer.22

Un pays de liberte

Le lien necessaire entre les terres hautes et les terres basses donne une importance

determinante aux passages et aux routes. C'est au lendemain des guerres
du XVP siecle que les Genois creent un commissariat particulier charge de la
construction des routes. Le Corse Anton Francesco Cirni en sera charge.23 Tout
naturellement les principales d'entre elles partent de la capitale, Bastia: une route
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menera ä Calvi, une autre ä Saint-Florent et de lä ä Corte et au-delä ä Ajaccio,
une autre ä Bonifacio. Cirni interviendra aussi sur des routes annexes permettant
de penetrer dans des zones enclavees, dans la Scala di Santa Regina ou sur la

route de Luminanda. Mais les Genois n'auront de cesse de voir transformer la

route reliant les deux principales cites de l'ile, Bastia et Ajaccio: ils la feront
evoluer en l'ecartant du littoral, en lui faisant emprunter la plaine fluviale du

Golo et en construisant des ponts sur les principales rivieres de l'interieur. Iis
chercheront constamment ä la securiser en combattant le banditisme routier tout

au long de sa partie montagneuse, de Ponte Leccia ä Bocognano. II est amüsant
de voir, en 1729, ä la veille des Revolutions de l'ile, oü l'essentiel des leaders

seront originaires de Castagniccia ou de Balagne, que c'est ä ceux-ci que seront

devolus des armes - alors meme que l'ile est officiellement desarmee depuis
1715 - pour la defense des routes, menacees par le banditisme routier. Don Luigi
Giafferi, Andrea Colonna Ceccaldi et Giacinto Paoli, tous trois futurs generaux
de la nation, se verront ainsi confier cette mission par les autorites genoises.24

Une situation normale si l'on se souvient qu'une des principales charges des

representants insulaires est la construction et l'entretien des routes.
Des elites insulaires qui condamnent fermement le banditisme, tout en incitant
et en soutenant la pratique de la vendetta, qu'elles aident parallelement ä regier,
ä travers les traites de paix. Fernand Braudel voit dans les pays de vendetta des

pays que «le Moyen-Age n'a pas petris, n'a pas penetres de ses idees de justice
feodale». Et de fait, la Corse, comme la Sardaigne jadis decrite par Marc Bloch,
est une societe «largement seigneuralisee, non feodalisee». En 1358, ä la suite

d'un large mouvement populaire, aide en sous-main par le doge Simone Boc-

canegra, elle s'est meme debarrassee de ses seigneurs, remplaces dans tout le

nord de l'ile, hors le Cap, par des chefs populaires, les caporali. Alors, bien sür,

au sein de la notabilite, on soutiendra la necessite d'une mutation, qui verrait
renaitre une noblesse, sur le modele des noblesses continentales, au moins dans

les zones developpees de l'ile.25 Et consciemment ou non, on reprendra les

categories genoises et on essaiera d'eviter d'employer, sinon en cas exceptionnel,
les gens de la montagne juges peu frequentables et turbulents. Ainsi, en 1745, les

chefs nationaux sont confrontes ä 1'alliance anglo-piemontaise qui suit le traite
de Worms. Tandis que les Anglais bombardent Bastia, Domenico Rivarola, ä la

tete de troupes sardes, debarque en Corse. Les Corses organisent de leur cöte un

gouvemement national. Car l'homme fort de l'ile, Giovan Pietro Gaffori General

de la nation corse, n'adhere pas ä ce qui lui apparait comme une aventure. Le
9 novembre, il fait savoir au commissaire genois Mari que «les montagnes ne
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bougeront pas» (le montagne non muoveranno).26 Mais Pascal Paoli, chef de

l'Etat corse independant (1755-1769), partage lui aussi cette maniere de voir:
sa presentation des habitants du Fiumorbo en 1755 comme l'appel qu'il lance ä

ceux du Niolo en 1763 montre bien qu'en realite il partage la prevention generale
ä leur egard tout en affichant pourtant, pour les besoins de la cause, la necessite

d'une unanimite des populations de l'fle. Mais, si la montagne corse peut etre

consideree comme un repoussoir, elle est aussi un asile de liberte. C'est dans la

montagne que s'installera le chef insulaire Sampiero Corso puis ä sa mort son

fils Alphonse d'Omano, au cours des guerres du XVP siecle, apres s'etre fait
donner la vieille seigneurie montagnarde du cinarchese Giovan Paolo de Leca;
les rebelles corses confrontes aux soldats imperiaux du prince Louis de Wur-

temberg essaieront de s'y replier avant de capituler en mai 1732; c'est ä Guagno

que s'acheve la tentative de soulevement du roi Theodore en 1738; le neveu
de ce dernier, Frederic de Neuhoff, s'installera un temps dans le Haut-Taravo,
maintenant la resistance aux troupes frangaises plusieurs mois; c'est autour de

Vivario que se replient les troupes de Paoli, au lendemain de Ponte Novu en

1769, alors que les troupes frangaises sont contenues dans le Fiumorbo. D'oü la
construction au cours du XVIIP siecle d'une iconographie oü accompagnant la

meme image, la legende «le paysan corse ä la campagne», deviendra «le bandit

corse en embuscade» et plus tard «le rebelle corse»!

On l'a vu, il ne convient pas de considerer ces distinctions comme definitives:
les liens entre hauts et bas pays, au-delä des oppositions traditionnelles entre

communautes agricoles et pastorales, restent forts. La Corse est un tout, au-delä

de l'autarcie supposee de certaines communautes. D'ailleurs les ressources
de la montagne peuvent ne pas etre insignifiantes: la zone la plus densement

peuplee de Corse jusqu'au XXe siecle n'est-elle pas la Castagniccia, region de

«l'arbre ä pain»? Et puis, comme dans une grande partie de la montagne me-
diterraneenne, la principale ressource de la montagne corse est l'homme. Les

Niolins repeupleront toutes sortes de regions basses de l'ile, du Cap Corse au

Valinco, suivant les periodes, et la Marana, aux portes de Bastia verra s'installer
des populations venues du Cortenais ou de la pieve de Caccia. La Corse des

XVP-XVIIP siecles n'est decidement pas cette Corse immobile que decriront
volontiers les voyageurs au XIXe siecle. La Corse est d'abord une «lie double»

pour reprendre l'expression de Michel Fontenay, bien ouverte sur l'exterieur
ä travers les ports cap corsins.27 Ses bergers pratiquent depuis la montagne de

grandes transhumances, dans toutes les directions. Les agriculteurs de certaines

pievi de l'interieur peuvent faire plusieurs dizaines de kilometres pour se rendre
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dans leurs prese ä ble ou venir cueillir des chätaignes. Les documents traitant du

banditisme nous revelent en outre d'innombrables voyages pour commercer ou

pour se rendre aupres des autorites pour se faire rendre justice, quand ce n'est

pas pour lui echapper. Et puis des caravanes muletieres sillonnent l'ile d'un
bout ä l'autre, dirigees par des gens de la pieve d'Orezza, en Castagniccia. Et

ces memes gens d'Orezza se specialisent dans l'echange, n'hesitant pas ä venir

concurrencer les Bastiais eux-memes dans les achats de tissus dans les foires
de Pise au cours du XVIP siecle. De cette meme Castagniccia surviendront
les Revolutions de l'ile au XVIIP siecle. La se trouve sans doute la limite du

discours sur la civilisation porte pendant plusieurs siecles par les differents

pouvoirs qui se sont succedes, puisque c'est d'une ile consideree constamment

comme arrieree que pourra surgir un pan entier de modernite.
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